
 ARBRE À DÉCISIONS 

Mettre à 
disposition 
d’agriculteurs 
voisins

Mettre à 
disposition 
d’une structure 
citoyenne (SCIC...)

Recourir à 
une entreprise 
de travaux 
agricoles

Confier 
la gestion 
à la Safer

GARDER MON BIEN

LE CULTIVER 
MOI-MÊME

LE LOUER

Vente en différé/
plusieurs fois

Vente directe 
et intégrale

À une initiative 
solidaire locale

À une organisation 
d’intérêt général

Dans laquelle je peux 
m’impliquer ou non

Vente 
via la Safer

Vente partielle 
(+ location)

À des agriculteurs

En place Nouveaux

LE TRANSMETTRE

Dans 
la famille

Personne 
physique

Personne 
morale

En dehors 
de la famille

En direct

Via un 
bail rural

Via un autre 
type de contrat

En déléguant 
la gestion

CÉDER MON BIENRecourir 
à une solution 
temporaire

Puis Puis

LE VENDRE
(don, legs)

JE SUIS PROPRIÉTAIRE, 
JE SOUHAITE...


